
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 23 février 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois février à dix-huit heures, le Conseil Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 13 février
2026.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M.  Christophe FROPPIER,  Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
M.  Karim  DJILALI,  Mme  Nora  ZARLENGA,  Mme  Priscilla  BORGERHOFF,
Mme  Marie-Rose  GALMES,  M.  Patrick  TAUSENDFREUND,  Mme  Brigitte
JACQUEMIN, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET
Mme Sidonie MARCHAL excusée

Etaient absents :
M. Olivier GOUSSET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET
M. Mehdi MONNIER
M. Eric LANÇON
M. Alain PONCET
Mme Myriam CHIAPPA KIGER
M. Gilles BORNOT
M. Eric MARCOT

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS, AU CCAS ET SUBVENTIONS
D’INVESTISSEMENT – ANNEE 2026

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2026-23.02-10

SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATIONS,  AU  CCAS  ET  SUBVENTIONS
D’INVESTISSEMENT – ANNEE 2026

Monsieur Eddie STAMPONE expose :

L’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du
budget.

L’individualisation  des  crédits  par  bénéficiaire  vaut  décision  attributive  de
subvention,  étant  précisé  que  la  validité  de  la  décision  prise  par  le  Conseil
Municipal est fixée à l’exercice auquel elle se rapporte.

Ainsi, au 31 décembre de l’exercice considéré, les structures perdent le bénéfice
de la subvention attribuée en cas de défaut de réalisation de l’action cofinancée et/
ou de communication des pièces sollicitées par l’administration (conformément à la
loi,  toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être
soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordé). 
Aussi, l’action subventionnée doit correspondre au projet présenté lors du dépôt du
dossier de demande de cofinancement. 

Le montant  des subventions de fonctionnement prévues au BP 2026 s’élève à
1 926 326 € contre 1 870 043 € au BP 2025. Cette enveloppe globale représente
4.57% des dépenses de fonctionnement inscrites au budget, et est répartie comme
suit :

 1 654 801 € pour le fonctionnement des associations proprement dit, attribués
par bénéficiaire ;

 201 200 € pour les subventions sur projets, envisagées par bénéficiaire ;
 54 500 € de crédits de réserve qui seront, le cas échéant, attribués en cours

d’exercice.
 10 000 € au titre du dispositif Cité éducative ;
 5 825 € consacrés aux aides aux échanges avec Ludwigsburg. 

Les  subventions  d’équipements  ou  d’investissement  s’élèvent  quant  à  elles  à
79 200 € contre 156 814 € en 2025 et sont réparties comme suit : 

 26 200 € à destination des associations, répartis par bénéficiaire ;
 25 000 € pour le soutien au ravalement de façades d’immeubles :
 10  000  €  pour  le  soutien  à  la  requalification  d’enseignes  et  façades

commerciales ;
 3 000 € pour le soutien à l’acquisition de mobilier de terrasses ;
 10 000 € afin de financer les derniers dossiers en instruction dans le cadre du

dispositif OPAH-RU ;
 5  000  €  pour  le  dispositif  de  soutien  à  l’acquisition  de  vélos  à  assistance

électrique. 

Outre les subventions en numéraire, les associations bénéficient de prestations en
nature fournies par la Ville, estimées à 3 382 838.40 € en 20241. Les prestations
en nature 2025 seront communiquées lors du vote du Compte Financier Unique
(CFU). 

1 En raison de la problématique de facturation EDF et d’anomalies informatiques, les fluides
n’ont pas pu être intégrés au calcul des avantages en nature 2024. En 2023, les avantages
en nature hors fluides s’élevaient à 3 179 582 €
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La liste des subventions par bénéficiaire au titre de l’exercice 2026 est la suivante :
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439 LES AMIS DE L'ORGUE SAINT-MARTIN 0 8 000 0 8 000
780 LES AMIS DU MAI ANGLAIS 600 0 0 600

29210 LES LIONS DE MONTBELIARD (escrime) 1 000 13 500 0 14 500
18464 LES PRINCES DE MONTBELIARD 1 000 0 0 1 000
2502 CENTRE IMAGE 102 000 0 2 000 104 000
1467 MJC PETITE HOLLANDE 173 100 0 0 173 100

18465 MONTBELIARD BOXE 0 3 500 0 3 500
18466 MUSCULATION CARDIO MONTBELIARD 0 0 1 000 1 000

917 OFFICE DE TOURISME 70 000 0 0 70 000
2982 OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 500 0 0 500
1116 OGEC SAINT-MAIMBOEUF 110 000 0 0 110 000
884 PAVILLON DES SCIENCES 110 000 30 000 0 140 000

2254 PEEP 500 0 0 500
30476 RAND'HOLLANDE 0 1 000 0 1 000
4411 ROI BLANC MONTBELIARD 600 600 0 1 200
527 SCOUTS DE France 1 000 0 0 1 000

2177 SECTION DU CLUB ALPIN FRANÇAIS DU PAYS DE MONTBELIARD 500 0 1 000 1 500
2625 SKI  NAUTIQUE MONTBELIARDAIS 0 1 500 0 1 500
793 SOCIETE DE TIR 2 000 0 2 500 4 500
847 SOCIETE D'EMULATION DE MONTBELIARD 4 626 0 0 4 626
440 SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE 500 1 500 0 2 000

23896 SOCIETE MYCOLOGIQUE DU PAYS 300 0 0 300
22597 SYNDICAT MIXTE OVHFC 0 0 5 000 5 000
21517 TAI CHI GONG MONTBELIARD 250 0 0 250
2099 THEATRE DU COIN 0 1 200 0 1 200

19033 USEP 6 000 0 0 6 000
11265 VELO CLUB DU PAYS DE MONTBELIARD 2 000 3 000 2 500 7 500
32351 LES ECUREUILS DE VICTOR HUGO 800 0 0 800
1097 FCPE 500 0 500
4265 ITINERAIRE CULTUREL EUROPEEN HEINRICH SCHICKHARDT 500 500

1 654 801 201 200 26 200 1 882 201

5 825
600

0
950

0
0

Ha rmonie municipale 0
2 500
1 775

7 500 47 000
Service SAVA - Sports  / Manifestations exceptionnel les 2 000 7 000

0 35 000
0 5 000

500 0
5 000 0

10 000

26 200

53 000
25 000
10 000

5 000
10 000

Enveloppe globale  - Soutien acquis iti on mobi l ier terras ses 3000

2 780 000

Prix Tharradin

Vélocité
Associati on des  réservistes

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CCAS

Enveloppe globale  - Soutien à l 'acquis ition de VAE
Enveloppe globale  - Dispos itif OPAH-RU

CREDITS DE RESERVE

Culture - Crédi ts  de réserve

TOTAL SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS (investissement)

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRE (chapitre 204)

Enveloppe globale  - Soutien requal ifi cation enseignes, fa ça des commerciales

Service Enfance Jeunes se Education - Projets  pédagogiques innovants

TOTAL SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT + PROJET 1 926 326

Manager - Fonds  d'a ide aux actions de dynamisation commerciales

Service Enfance Jeunes se Education - Crédits  de réserve

Enveloppe globale  - Subventions pour ravalement façades  d'immeubles

CITE EDUCATIVE

Collège Saint-Maimboeuf

AIDES AUX ECHANGES AVEC LUDWIGSBURG
Collège Guynenmer

Lycée Cuvier 

Crédits  de rés erves
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Par ailleurs, la subvention d’équilibre au CCAS s’établit à 2 780 000 € en 2026, soit
un montant similaire à celui de l’année 2025.

Après avis des commissions compétentes, le Conseil Municipal :

- approuve la liste des subventions, telle que présentées en annexe et décide
d’inscrire  au  Budget  Primitif  2026  pour  1 926  326  €  en  fonctionnement  et
79 200 € en investissement,

- approuve le montant de la subvention d’équilibre au CCAS inscrite au Budget
Primitif 2026 pour 2 780 000 €. 

Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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